
Présentation du label national 

« Tourisme et Handicap» 



Constat

En France 22,5 millions de personnes déclarent 

au moins une déficience ou une difficulté dans la 

vie quotidienne

En Europe 54 millions de personnes sont 

estimées en situation de handicap (1 sur 7)

Seulement 8 % de ces personnes voyagent, soit 5,3 

millions





Création en 2001

BUT :

ᾟ Innover et développer l'offre touristique adaptée

ᾟ Fiabiliser l'information touristique

ᾟ Apporter une réponse adaptée aux personnes en 

situation de handicap



Pour quelle clientèle ?

Les personnes en situation de handicap sont celles qui:

ᶒ Ont des problèmes de mobilité (PMR), de vision, 

dôaudition, de d®ficience mentale.

ᶒ Ont besoin dôaide technique pour se d®placer 

(fauteuil, canne, chien..)

ᶒ Ont un handicap temporaire ( personnes 

accidentées, femmes enceintes, adultes avec des 

poussettesé) et les s®niors



Leurs comportements

Ils sont caractérisés comme des consommateurs fidèles dont :

ᶒ La durée de séjour est supérieure à celle du marché 

traditionnel 

ᶒ Les dépenses sont plus élevées (  problématique du 

transport, de lôaccessibilit®, repas adapt®s..)

ᶒ Les pratiques familiales sont identiques à la clientèle 

ordinaire ( séjour en couple ou en famille)

ᶒ Le type de destination  identique à celui de la clientèle 

valide

ᶒ L'Exigence dôune information fiable est plus marqu®e ( 

bouche à oreille)

ᶒ Critères de choix de la destination sont centrés sur 

lôaccessibilit®



« Tourisme et handicap» = Qualité

Quatre déficiences 

sont évaluées :

ᶒ Handicap mental

ᶒ Handicap moteur

ᶒ Handicap visuel

ᶒ Handicap auditif

indépendamment les 

unes des autres



Grilles d'évaluation « Tourisme et handicap»

ᶒ Les gestionnaires des sites

ᶒ L'hébergement

ᶒ La promenade randonnée

ᶒ Les zones de baignade en plein air

ᶒ Office de tourisme et Syndicats d'initiative

ᶒ Prestataires de loisirs

ᶒ La restauration



Qui peut être labellisé ?

Tout professionneldu tourisme peut 

demander à être labellisé

C'est une démarche volontaire de sa part, qui 

l'engage à assurer de façon pérenneun 

accueil de qualité



Comment être labellisé ?

ᶒ Dépôt de la demande

ᶒ Visite des évaluateurs 

« tourisme et handicap» du CDT 

ᶒ Validation de la commission régionale

ᶒ Validation de la commission nationale



Exemples :aménagements d'accès

Plage de la concession :
« le New Spot », Sète
Cheminement en bois

Plage du poste de secours,
Villeneuve les Maguelone

Plage de la Redoute, Portiragnes



L'aménagement des sanitaires
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